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Aussac-Vadalle, le 21 mars 2011

Mairie de MANSLE

Monsieur Le Maire

Place de l’Hôtel de Ville

16230 MANSLE

Objet : Participation aux frais de fonctionnement pour l’enfant JASMIN Clément

Monsieur Le Maire, Cher Collègue,
Concernant la prise en charge des frais de fonctionnement de l’école maternelle pour l’enfant JASMIN Clément, domicilié sur notre commune, nous nous sommes engagés uniquement  pour la section maternelle.
Dans le cadre de notre R.P.I (Regroupement Pédagogique Intercommunal) ANAIS/TOURRIERS/AUSSAC-VADALLE, la grande section est intégrée dans l’école élementaire d’Anais. Cet enfant devra donc  être scolarisé à Anais pour l’école élémentaire. Nous ne prendrons pas en charge les frais de fonctionnement  2011-2012 qui concerne pour nous  l’école élémentaire.

Une copie de ce courrier, est adressée aux parents pour information.
Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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